 1.1 Consignes de sécurité : Travaux techniques
(Contremaîtres, marteleurs, travaux d’inventaire et autres)
Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise. 
1.	Consignes générales

1.1	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son supérieur immédiat tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.2	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace. Porter sa radio portative.

1.3	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants :

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif;
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conformes à la norme CAN/CSA Z94.3 ou ANSI Z87.1 ou NF EN 166
· des bottes de sécurité conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou ISO 20345 ou NF EN ISO 17249
· une veste d’inventaire à bandes réfléchissantes ou un dossard à bandes réfléchissantes.

1.4	Avoir à sa disposition une trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen).

1.5	Avoir à sa disposition les outils nécessaires à la survie en forêt.

1.6	Collaborer au système d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Avoir reçu de l’information concernant la prévention des coups de chaleur et boire les quantités d’eau recommandées.

2.2	Avoir reçu de l’information concernant les contraintes thermiques et s’habiller de manière appropriée.

2.3	Si l’on travaille seul ou dans un endroit isolé, se rapporter à la personne-ressource selon la procédure en vigueur.

2.4	Prendre connaissance du protocole d’évacuation et de transport des blessés en forêt du secteur concerné.

2.5	Prendre connaissance des règles de sécurité à suivre en présence de l’ours noir.

2.6	Prendre connaissance des règles de sécurité à suivre en cas d’orage.
3.	Zones de danger

3.1	Porter une veste d’inventaire à bandes réfléchissantes ou un dossard à bandes réfléchissantes pour augmenter sa visibilité.

3.2	Le travailleur qui doit s’approcher d’une machinerie forestière doit le faire selon cette procédure : 

· communiquer préalablement avec l’opérateur;
· s’approcher en s’assurant d’être vu par des signes.

L’opérateur doit :

· cesser de travailler, mettre les attachements au sol et ses commandes en position d’arrêt;
· faire signe au travailleur de s’approcher.

3.3	Respecter le rayon de danger de toute machinerie lourde.

4.	Autres consignes

4.1	Connaître et appliquer les consignes de sécurité suivantes :

· conducteur d’embarcation nautique;
· conducteur de camionnette;
· conducteur de motoneige;
· conducteur de VTT;
· présence d’orage;
· rencontre inopportune avec l’ours noir;
· utilisateur de scie à chaîne.
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